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LL''UUCCDDFF  AA  CCHHOOIISSII  SSOONN  CCAAMMPP  !!   
 

Par Jacques CATON 
Président de l'AOC CSMF 

 
 
L'UCDF a choisi son camp ! 
 
L'UCDF qui avait pour vocation de représenter l'ensemble des chirurgiens, tout 
secteur et toutes représentativités syndicales confondues a choisi son camp, ce que 
l'on pressentait déjà depuis plusieurs mois. 
 
En effet, le Docteur Philippe CUQ, Président de l'UCDF devient également co-
président de l'UCCMSF ou Union collégiale des chirurgiens, médecins, chirurgiens 
spécialistes français et perd de ce fait l'image qu'il voulait se donner de supra 
syndicaliste. L'UCDF ne peut plus, de ce fait prétendre à représenter toute la 
chirurgie. 
 
Il était évident que l'application de la loi HPST (élections aux URPS) allait encore 
plus diviser la chirurgie, les praticiens sur plateaux techniques lourds devant être 
représentés à la fois, dans un syndicat de spécialistes et dans le troisième collège 
pour obtenir les 30% des voix nécessaires pour pouvoir engager la profession. 
 
Les choses sont claires pour la CSMF qui a créé l'AOC/CSMF qui vise à représenter, 
les obstétriciens, les chirurgiens et les anesthésistes. La création de cette troisième 
composante de la CSMF s'étant réalisée dans le respect total des verticalités 
chirurgicales sans lesquelles un syndicalisme de qualité n'est pas possible. 
 
La campagne pour les élections aux futures Unions Régionales des Professionnels 
de Santé (URPS) permettra de clarifier les missions des uns et des autres quant à la 
défense des plateaux techniques lourds. En ce qui concerne la chirurgie, le 
programme de la CSMF est également extrêmement clair avec le développement de 
la notion d'Entreprise Chirurgicale qui vise à autonomiser les praticiens travaillant en 
plateaux techniques lourds des tutelles, des établissements de soins et des 
fédérations hospitalières. 


